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consultation du dossier médical

Par zeves, le 24/01/2012 à 11:12

Bonjour,je suis fonctionnaire territorial, suite à la consultation de mon dossier médical en
mairie avant son passage en commission de réforme, puis-je faire des photocopies de
certaines pièces de mon dossier, si c'est négatif pour quelle raison?
Merci pour vos réponses.

Par P.M., le 24/01/2012 à 15:13

Bonjour,
Il faudrait savoir de quelles pièces vous parler et si ce sont par exemples les notes du
Médecin du Travail...
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